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        Marchés et animations



  



      
  
      
      Marchés chaque semaine

  
        	Marché du centre-ville, place Louis-XII :

	le samedi de 8h30 à 13 h 15 (entre 100 et 130 commerces) ;
	

	
	marché de la place de la République :

	le samedi de 8 h 30 à 17 h 45 (une vingtaine de commerces) ;
	marché Coty, rue Pierre-et-Marie-Curie :

	le mercredi, de 8 h 30 à 13 h 15 (entre 100 et 130 commerces) ;
	marché Quinière, centre commercial Quinière :

	le jeudi de 8 h 30 à 13 h 15 (une douzaine de commerces) ;
	marché nocturne, rue des Jacobins :

	le jeudi de 17 h à 23 h (une vingtaine de commerces) ;
	marché bio, place Rol-Tanguy :

	le vendredi de 16 h à 20 h (une douzaine de commerces) ;
	marché de la place Lorjou :

	le dimanche de 8 h 30 à 13 h 15 (entre 80 et 120 commerces).



Et durant la belle saison…


	marché nocturne, rues des Jacobins et Saint-Lubin :

	le jeudi, du 1er juin au 31 août 2023 inclus, de 17 heures à 23 heures. Par exception, le marché nocturne du 13 juillet n’aura pas lieu compte tenu des festivités prévues aux alentours.




  




    
      Micromarchés chaque semaine

  
        	Centre-ville, place Louis-XII :

	mardi de 8 h 30 à 13 h 15 (entre 4 et 6 commerces) ;
	Les Provinces, mail Pierre-Charlot, côté rue Robert-Cartier :

	jeudi de 15 h 30 à 19 h (entre 3 et 5 commerces) ;
	Villiersfins, 62 rue de Villiersfins, devant l’accueil de loisirs « Jardin des lutins » :

	vendredi de 9 h à 13 h (entre 3 et 5 commerces).




  




    
      Marchés à thème

  
        	Marché aux livres, place Louis-XII :

	le premier et troisième dimanche du mois (d’avril à octobre), de 10 h à 18 h ;
	marché aux Fleurs et aux Plantes, près de la place Louis-XII :

	en mai ;
	brocante professionnelle :

	chaque deuxième dimanche du mois, de 8 h à 17 h, sur le mail Pierre-Sudreau.




  




    
      Animations commerciales

  
        	Fête foraine de printemps :

	de la dernière semaine de mars à la deuxième semaine d’avril, au parc des expositions ;
	braderie du Bouchon blésois :

	dernier weekend d’avril ;
	braderie :

	le premier dimanche des soldes d’été, dans les rues de l’hypercentre ;
	braderie de la rentrée :

	le deuxième weekend de septembre, avec la fête du Sport ;
	« Black Friday » :

	dernier vendredi de novembre ;
	grand marché de fin d’année :

	premier dimanche de décembre, sur la place Louis-XII (inscrivez-vous en ligne).




  








      
  
            	Consultez l’annuaire des commerces de l’association Vitrines de Blois.
	Retrouvez dans l’agenda des sorties les fêtes, brocantes, braderies ou les salons à venir.





  



      
  
    
        Développer votre projet ou votre commerce à Blois


Vous avez un projet de commerce ? Consultez notre documentation.


Voici également des liens susceptibles de vous intéresser :


	Service municipal du Développement commercial
	Boutique éphémère de fin d’année
	Pose de nouvelle enseigne ou de publicité
	Demande de terrasse
	Occupation du domaine public
	Formalités liées aux débits de boissons
	Accessibilité des établissements recevant du public



Si vous souhaitez céder une boutique, consultez la rubrique Droit de préemption ci-dessous. Si vous souhaitez reprendre une boutique, vous pouvez vous adresser au service du Développement commercial de la Ville.
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        Feuille de route Commerce
    

  
        La feuille de route pour le développement du commerce fédère l’ensemble des parties-prenantes autour d’enjeux et d’actions concrètes, pour renforcer l’attractivité commerciale de Blois.



  



                            
            
              
                
              Consulter la feuille de route
          

                  
  

      
  
      
      Association de commerces

  
        Les Vitrines de Blois est l’association des commerces du centre-ville pour développer l’animation commerciale du centre-ville. Elle adhère à la fédération nationale Les Vitrines de France, qui rassemble des associations similaires à travers la France.



  




    
      Droit de préemption de la Ville sur les fonds et baux commerciaux

  
        Le maintien du commerce de proximité, surtout en centre-ville, constitue un enjeu fort, tant pour des raisons économiques que sociales.


Afin de répondre à cet enjeu fort, la Ville de Blois a délimité en juin 2018 un périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat, dans lequel elle peut exercer un droit de préemption sur les cessions de fonds de commerce, de fonds artisanaux et de baux commerciaux.


La Ville est ainsi en mesure de mieux lutter contre le risque d’uniformisation et de désertification des rues commerçantes. Elle pourra également faciliter la venue et l’installation de nouveaux commerçants et artisans.


Concrètement, chaque aliénation à titre onéreux dans le périmètre défini est donc désormais soumise à une déclaration préalable, faite par le cédant à la Ville, grâce au formulaire Cerfa 13644*02.



  




    
      Ouvertures dominicales exceptionnelles

  
        Une concertation a été engagée avec les représentants des commerçants, notamment l’association les Vitrines de Blois ainsi qu'avec les chambres consulaires, chambre de Commerce et d’Industrie, et chambre des Métiers et de l’Artisanat. Une consultation a également été menée auprès des principales enseignes du territoire.


À l’issue de cette concertation et dans le respect de l’article L3132-26, une ouverture exceptionnelle a été autorisée par le conseil municipal pour les dimanches suivants en 2024 :


	pour les établissements de commerce de détail :
		premier dimanche des soldes d’hiver 2024,
	dimanche 17 mars 2024,
	premier dimanche des soldes d’été 2024,
	dimanche 8 septembre 2024,
	dimanche 1er décembre 2024 pour le lancement des achats de fin d’année,
	dimanches 8, 15, 22 et 29 décembre 2024 ;


	
	pour les concessions automobiles :
		dimanche 14 janvier 2024,
	dimanche 17 mars 2024,
	dimanche 16 juin 2024,
	dimanche 15 septembre 2024,
	dimanche 13 octobre 2024.


	



Notes :


	Pour les commerces de détail alimentaire dont la surface de vente est supérieure à 400 m², lorsque les jours fériés sont travaillés, ils seront déduits par l’établissement des dimanches désignés ci-dessus, dans la limite de 3 par an.
	Chaque personne salariée privée de repos hebdomadaire devra bénéficier d’un repos compensateur et d’une majoration de salaire pour ce jour de travail exceptionnel, égale à la valeur d’une journée de travail si l’intéressée est payée à la journée. Le repos compensateur doit être accordé dans les 15 jours qui précèdent ou qui suivent la suppression du repos du dimanche de travail exceptionnel, soit collectivement, soit par roulement.




  




    
      Terrasses de café et restaurants

  
        Les terrasses constituent une composante essentielle du paysage urbain. Elles participent à l’image commerciale et urbaine du centre-ville et contribuent à l’harmonie des rues et places. Afin de rendre le centre-ville plus attractif et plus convivial, la Ville a mis en place une charte des terrasses afin de diffuser aux cafés et restaurants un véritable guide pour la mise en place de leurs terrasses.


Cette charte a été élaborée avec la participation de l’architecte des bâtiments de France, la chambre départementale de l’Industrie hôtelière, les chambres consulaires, la fédération blésoise du Commerce et de l’Artisanat, l’association des Paralysés de France et l’association Valentin-Hauy.


Consultez la charte des terrasses ou contactez le service des Places et Marchés pour en savoir plus.



  




    
      Relais infos commerce

  
        Dans le cadre des actions qu’elle mène pour le commerce de proximité, la Ville a installé dans le centre-ville du mobilier urbain de signalétique commerciale. L'objectif est de rendre plus visible pour les piétons l'offre commerciale par secteur.


Des totems infos commerce porteurs de la liste des commerces et artisans souhaitant y apparaître ont été mis en place. Ils sont agrémentés d’un plan qui permet de les localiser facilement.



  




    
      Compteurs piétons

  
        La Ville a décidé d’installer 19 compteurs piétons dans le centre-ville de Blois, pour :


	mesurer l’attractivité commerciale, culturelle et touristique ;
	utiliser les données chiffrées pour favoriser la prospection et faciliter la venue de nouvelles enseignes ;
	apporter des données objectives aux différentes parties prenantes.



Note au grand public : les données de ces compteurs sont totalement anonymes.



  




    
      Aides économiques pour les commerces et les TPE

  
        Un règlement d’aides économiques pour les commerces et les très petites entreprises a été mis en place. Il répond à plusieurs objectifs :


	renforcer l’attractivité du commerce de proximité ;
	favoriser la reprise et la transmission des petites entreprises ;
	favoriser le maintien d’activités dans les centres bourgs et centres villes ;
	favoriser la création d’activités ;
	favoriser l’artisanat.



Pour toute demande de renseignement et pour déposer un dossier, veuillez prendre rendez-vous avec le service du Développement commercial.



  




    
      Sonorisation du centre-ville

  
        Pour la bonne ambiance des lieux, le cœur de ville commerçant peut être sonorisé lors de certains évènements et animations (soldes, braderies, festival Des Lyres d’hiver, etc.), dans le respect de la tranquillité publique.


Pour 2024, une sonorisation est prévue aux jours suivants :


	jeudi 21, vendredi 22 et samedi 23 mars 2024

		pour la braderie de printemps,
	de 10 h 30 à midi et de 14 h à 19 h ;


	
	samedi 18 mai 2024
		pour la fête des Fleurs et des Plantes,
	de 11 h à midi et de 14 h à 19h ;


	
	mercredi 26, samedi 29 et dimanche 30 juin 2024
		pour la première semaine des soldes d’été,
	de 11 h à midi et de 14 h à 19 h (14 h–18 h uniquement le dimanche) ;


	
	jeudi 5, vendredi 6, samedi 7 et dimanche 8 septembre 2024
		pour la fête du Sport, la braderie et la brocante sur le pont,
	de 10 h 30 à midi et de 14 h à 19 h (fin à 18 h le dimanche) ;


	
	samedi 28 septembre 2024
		pour la coupe de Poudloire,
	de 10 h 30 à midi et de 14 h à 19 h ;


	
	les dates exactes de sonorisation pendant la fin d’année 2024 (pour Des Lyres d’hiver) seront précisées ultérieurement.




  




    
      Pass Blois culture

  
        Le Pass Blois culture est offert aux commerçantes et commerçants. Vous pouvez demander votre Pass en ligne.



  




    
      Réaménagement de la rue du Bourg-neuf : demande d’indemnisation

  
        Comme elle l’avait fait pour les travaux de l’ACVL, la Ville reconduit un dispositif d’indemnisation des commerçants au regard de la gêne provoquée par les travaux de réaménagement de la rue du Bourg-neuf et particulièrement en termes d’accès aux commerces.
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  Blois agit pour ses commerces
  
      PDF
      7.32 Mo
    


        
	
          


  Implantez votre commerce en centre-ville de Blois
  
      PDF
      10.2 Mo
    


        
	
          


  Périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat (mai 2018)
  
      PDF
      6.62 Mo
    


        
	
          


  Principales enseignes nationales dans le centre-ville commerçant
  
      PDF
      1.5 Mo
    


        
	
          


  Demande de Pass pour les commerçantes et commerçants
  
      PDF
      93.38 Ko
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      Service du Développement commercial
    

    


    
      
        
                      
              Address: 9 place Saint-Louis, 41000 Blois
            

          
                      
              Tel: 
              0254445149
            

          
                                  
              Courriel
            

                  

      

    


    
      Voir la fiche
    

  




          
  

      

      
      
                  


  
  
    
    
      Service des Places et Marchés
    

    


    
      
        
                      
              Address: 9 place Saint-Louis, 41000 Blois
            

          
                      
              Tel: 
              0254445048
            

          
                                  
              Courriel
            

                  

      

    


    
      Voir la fiche
    

  




          
  

      
  
            Ailleurs sur le web


	Agglopolys
	Annuaire des commerces avec Vitrines de Blois
	Chambre des Métiers et de l’Artisanat du Loir-et-Cher
	Chambre de Commerce et d’Industrie de Loir-et-Cher
	Pour céder ou reprendre une entreprise : www.transcommerce.com
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          Adresse:
          9 place Saint-Louis

CS 63325

41033 Blois Cedex
                    
02 54 44 50 50
                              

                  

                    
          Horaires:

              L’accueil de l’Hôtel de Ville et sa ligne téléphonique sont ouverts du lundi au vendredi, de 8 h à 17 h 30. Consultez l’annuaire pour les horaires d’un service précis.
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